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Conformément à l’ordre de mission n° MIN.AT/SGAT/SA/NBP/1118/09/2025, du 08 

septembre 2025, de Monsieur le Secrétaire Général à l’Aménagement du Territoire, une 

mission a été effectuée à Mbandaka, chef-lieu de la Province de l’Equateur.  

 

Cette mission s’inscrivait dans le cadre de la réalisation des activités prévues au Produit 1.3.1 

du Projet d’appui à l’atteinte des jalons (PAAJ en sigle) et avait pour objet « d’identifier les 

conflits d’affectation des terres et de superposition des usages dans les aires protégées de la 

province de l’Equateur ». 

 

La délégation de l’Unité de gestion de la Task Force AT du PAAJ était composée des personnes 

mieux identifiées ci-dessus : 

1. Professeur KABAMBA KABATA Kabata, Expert Senoir AT ;  

2. Monsieur NGWANGU NGWANKASI Pascal, Expert junior AT ;  

3. Monsieur KUTSOLA NDONZUAU Bernard, Expert junior/Administration ; 

4. Monsieur MENZU BONEMBE Elie, Webmaster Adjoint. 

 

Ce rapport présente le déroulement de la mission et suggère quelques recommandations. 

 

I. DÉROULEMENT DE LA MISSION  

 

Arrivée à Mbandaka, chef- lieu de la province de l’Equateur le mardi 09 septembre 2025, à 

15h50’ heure locale, l’équipe de l’Unité de Gestion de la Task Force a structuré l’agenda en 

vue d’atteindre les objectifs spécifiques suivants :  

▪ organiser une table ronde multi-acteurs avec les parties prenantes impliquées dans la 

gestion de l’espace physique de la province de l’Equateur et concernées, de loin ou de 

près, par les conflits d’affectation des terres et de superposition des usages dans les aires 

protégées ;  

▪ recueillir, sur base de la grille d’analyse multicritères validée lors du mini-atelier organisé 

à la Kinshasa le 29 août 2025, les informations plus détaillées sur  les aires protégées où 

les conflits d’affectation des terres et de superposition des usages sont signalées. 

 

Les activités ont été menées telles que détaillées dans le tableau ci-après : 

 

Tableau 1 – Chronogramme des activités menées du 09 au 13 septembre 2025 

 

N° Jour, date Activités effectuées 

1 Mardi, 09 septembre ▪ Réunion d’harmonisation des vues avec le Chef  de 

Division de l’Aménagement du Territoire (Equateur 1), 

Monsieur Ingila Djo Blake ;  

▪ Identification des parties prenantes ;  

▪ Présentation des civilités au Directeur de Cabinet du 

Gouverneur de province, Monsieur Jean-Marie Ingila 

2 Mercredi, 10 septembre ▪ Elaboration et distribution des invitations pour la table 

ronde multi-acteurs ;  

▪ Préparatifs logistiques ;  

▪ Préparation des exposés incitatifs  
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3 Jeudi, 11 septembre ▪ Tenue de la table ronde multi-acteurs sur 

l’identification et l’analyse multicritères des conflits 

d’affectation des terres et de superposition des usages 

dans les aires protégées de la province de l’Equateur. 

 

Lieu : Salle de réunion de WWF à Mbandaka 

 

Participants (voir liste à l’annexe 1) : Experts des parties 

prenantes suivantes : 

a) Cadres de l’administration provinciale (Coordination 

provinciale de l’Environnement et développement 

durable, Inspection provinciale de l’Agriculture et 

sécurité alimentaire, Circonscription foncière, Divisions 

provinciales des Mines, des hydrocarbures et de 

l’Aménagement du territoire) ; 

b) Etablissement public (ICCN Grand Equateur) ; 

c) Agence du système des Nations Unies (Bureau de la 

FAO à Mbandaka) ; 

d) ONG (WWF – Grand Equateur, GASHE) ; 

e) Monde des Affaires (FEC – Equateur). 

 

Sessions de la table ronde : 

1) Séance d’ouverture protocolaire ; 

2) Exposés incitatifs par l’Expert Senior AT et l’Expert 

junior AT portant respectivement sur (i) la présentation 

du contexte du PAAJ volet AT et des jalons ; (ii) les 

objectifs et résultats attendus de la table ronde ; 

3) Identification et description des aires protégées de la 

Province de l’Equateur (cf. annexe 2) ; 

4) Analyse détaillées des conflits, selon la grille mise à 

disposition par la Task Force AT, dans trois aires 

protégées suivantes : (i) Tumba-Ledima ; (ii) Triangle de 

la Ngiri ; (iii) Ekolo ya Bonobo (cf. annexe 3) ; 

5) Collecte des informations complémentaires sur : les 

concessions forestières d’exploitation des bois d’œuvre ; 

(ii) les unités artisanales de production du bois ; (iii) la 

foresterie communautaire. 

4 Vendredi, 12 septembre ▪ Séance de débriefing avec le CD de l’AT Equateur 1 ; 

▪ Audience accordée par Son Excellence Monsieur 

Thomas Boyenge Ifaso, Vice-Gouverneur assumant 

l’intérim du Gouverneur de Province en Mission 

5 Samedi, 13 septembre ▪ Séance d’au revoir avec le CD de l’AT Equateur 1 ; 

▪ Retour à Kinshasa 

 

II. RECOMMANDATIONS 

 

Tirant profit des différentes séances de travail organisées et des échanges lors de l’audience 

nous accordée par Son Excellence Monsieur le Gouverneur a.i de l’Equateur, nous avons réalisé 

l’ampleur des conflits dans les aires protégées de l’Equateur et la nécessité d’y apporter des 
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solutions en vue d’assurer une meilleure conservation des ressources naturelles, 

particulièrement des espèces rares et emblématiques de la région. 
 

Ainsi, nous formulons les les recommandations suivantes :  

a) A l’autorité de l’Aménagement du Territoire au niveau national :  

▪ L’accélération du processus de finalisation du schéma national d’aménagement du 

territoire afin de contribuer au zonage du territoire national ; 

▪ L’urgence d’une cartographie précise des zones de conflits identifiées dans les aires 

protégées ; 

▪ L’appui au processus d’arbitrage des conflits dans les aires protégées ; 

▪ L’appui à l’élaboration des outils de planification spatiale de la province de 

l’Equateur. 

b) A l’autorité provinciale de l’Equateur : 

▪ La nécessité d’accorder un intérêt particulier à la résolution pacifique des conflits 

dans les aires protégées ; 

▪ L’installation et l’opérationnalisation du Conseil provincial et des Conseils locaux 

de l’Aménagement du territoire ; 

▪ L’urgence d’élaborer le plan provincial et les plans locaux d’aménagement du 

territoire. 
 

Pour conclure, nous sommes reconnaissants au Secrétaire Général à l’Aménagement du 

Territoire qui a diligenté cette mission grâce au financement de CAFI, à travers le FONAREDD. 

 

Fait à Kinshasa, le 15 Septembre 2025 
 

 

Pour la délégation de la Task AT, en mission à Mbandaka 
 

 
 

Pr Kabata KABAMBA 
 

ANNEXES : 
1. Liste des participants à la table ronde multi-acteur (jeudi 11 septembre 2025) 

2. Identification des aires protégées de la province de l’Equateur 

3. Analyse détaillée des conflits dans trois aires protégées de la province de l’Equateur 

 

    

Annexe 1 - Liste des 

participants à la Table ronde multi-acteurs du 11-09-2025.pdf   

Annexe 2 - 

Identification des aires protégées de la province de l'Equateur.pdf       

Annexe 3 - Analyse 

des conflits dans trois aires protegees.pdf 
 

Carte 3 - Aire 

protégée RNTL.pdf

Carte 2 - Aire 

protégée Triangle de la Ngiri.pdf

Carte 1 - Aire 

protégée CREF Mabali.pdf

Carte 4 - Jardin 

botanique EALA.pdf  


